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Lille le 29/05/2018 

 

 

 

A l’attention de Mr Le Préfet 

 

 

 

Objet : Avis de l’Autorité Environnementale concernant le projet éolien sur la commune de 

Luzay – Réponse de la SEPE Les Pâtis Longs 

 

 

 Monsieur le Préfet, 

 

La SEPE « Les Pâtis Longs » a déposé le 2 Septembre 2016 une demande d’autorisation unique, pour 

un projet de parc éolien composé de 6 aérogénérateurs sur la commune de Luzay (79). Des 

compléments ont été apportés le 28 Avril 2017 et le 27 Juillet 2017 suite aux différentes demandes de 

vos services. 

Dans le cadre de l’instruction de notre dossier, un premier avis de l’autorité environnementale a été 

rendu le 26 Juin 2017, auquel nous avons répondu par un mémoire en réponse en Août 2017. Notre 

dossier a été jugé recevable par vos services le 21 Novembre 2017.  

 

Suite à la décision du Conseil d’Etat du 6 décembre 2017 vos services ont de nouveau saisi l’Autorité 

Environnementale le 15 Janvier 2018. La MRAe a rendu son avis le 8 mars 2018. 

 

Nous souhaitons par ce courrier apporter 2 précisions concernant les remarques formulées par la 

MRAe : 

 

 Remarque concernant l’étude acoustique : 

Une réunion de cadrage a eu lieu le 9 Octobre 2013 avec DREAL pour présenter la méthodologie 

utilisée pour l’étude d’impact de ce projet et notamment les modalités de réalisation de la campagne 

de mesure du bruit résiduel. 

Pour cette étude, nous avons réalisé la campagne d’écoute sur 9 points en hiver car cela correspond à 

la période la plus discriminante pour la mesure acoustique (le bruit de la végétation est moins 

dominant dans l’environnement acoustique). 

Toutefois et comme recommandé dans l’avis de l’Autorité Environnemental, RP Global réalise 

systématiquement une deuxième campagne de mesure en période estivale pendant la phase 

préparatoire au chantier de construction. Celle-ci permet ainsi d’ajuster si nécessaire les plans de 

bridage, qui seront dans tous les cas infirmé ou confirmé lors des mesures in situ réalisés dans les 6 

mois suivant la mise en service industrielle du parc éolien. La Société « Les Pâtis Longs », s’engage à 

fournir les résultats de la campagne de mesure estival à la DREAL et à adapter, le cas échéant, le plan 

de bridage prévisionnel. 
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 Remarque concernant la démarche de concertation :  

La démarche de concertation est présentée dans le chapitre « IV. Les raisons du projet ». Deux 

réunions du Comité Local de Suivi (CLS) ont eu lieu en 2013 lors du démarrage de l’étude. Les thèmes 

abordés lors de ces réunions sont précisés p125 de l’étude d’impact.  Malheureusement, faute 

d’accord avec la nouvelle municipalité élue en 2014, le processus s’est arrêté.  

Toutefois, un des exemples de prise en compte de l’avis de la municipalité dans le projet est décrit en 

p127 de l’étude d’impact : « Suite à une présentation devant le conseil municipal des premiers 

résultats de l’état initial, la zone d’étude a donc été redéfinie : 

- Diminution de la distance des 700m à 600m par rapport aux habitations pour faciliter 

l’implantation d’une ou plusieurs éoliennes 

- Extension de la zone initiale de la RD135 jusqu’à la D938 ter 

- Vigilance concernant la zone située entre la ligne de chemin de fer et la RD 938 Ter du fait d’un 

secteur plus sensible d’un point de vue paysager 

Cette nouvelle aire d’implantation (cf. Figure 62 ci-après) a fait l’objet d’une délibération du conseil 

municipal de Luzay le 1er Octobre 2013. » 

 

 

N’hésitez pas, à revenir vers nous si vous aviez besoin de précisions ou d’informations supplémentaires.  

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, nos respectueuses salutations.  

 

J. Viegas 

 

 

 


